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■ MINI-MARCHÉ PÉRY Sàrl, à P é r y ,  CH-036.4.041.989-7,
Grand-Rue 34, 2603 Péry, société à responsabilité limitée (nou-
velle inscription). Date des statuts: 14. 05. 2008. But: La société a
pour but l’achat et la vente de produits alimentaires et non ali-
mentaires. La société peut exercer toute activité financière, com-
merciale ou industrielle en rapport direct ou indirect avec son but;
créer des succursales ou des filiales en Suisse et à l’étranger; par-
ticiper à d’autres entreprises en Suisse et à l’étranger, acquérir des
entreprises visant un but identique ou analogue ou fusionner avec
de telles entreprises; acquérir ou vendre des immeubles; accorder
des prêts ou des garanties à des associés ou des tiers, si cela favorise
ses intérêts; faire toutes opérations et conclure tous contrats pro-
pres à développer et à étendre son but ou s’y rapportant directe-
ment ou indirectement. Capital social: CHF 20’000.–. Prestations
accessoires, droits de préférence, de préemption ou d’emption: se-
lon statuts. Organe de publication: FOSC. Communications aux
associés: par écrit ou par courriel. Selon déclaration de la fonda-
trice du 14.05.2008, la société n’est pas soumise à une révision or-
dinaire et renonce à une révision restreinte. Personnes inscrites:
Les Mini-Marchés (CH-670.5.002.165-1), à Courroux, associée,
pour 20 parts sociales de CHF 1’000.–; Frei, Markus, de Nieder-
bipp, à Courrendlin, gérant, avec signature collective à deux;
Rossé-Fleury, Josette, de Courroux, à Delémont, gérante, avec si-
gnature collective à deux; Jan, Blaise, de Châtillens, à Sonceboz-
Sombeval, président de l’organe de gestion, avec signature
collective à deux.
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